
L’évaluation positive à l’école maternelle 
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Une observation régulière et attentive des élèves 

Une mise en valeur du cheminement, des évolutions, 
des progrès et des réussites de chacun des élèves 

Un carnet de suivi des apprentissages  
lisible par les familles et par les enfants, remplace le livret d’évaluation 

Photos avec exemples concrets :  

4 degrés d’acquisition de l’apprentissage 
Une date de réussite qui peut différer d’un élève à l’autre 

Une prise en compte du développement de l’enfant 


